
calendrier des procédures pour la rentrée universitaire de septembre 2024
formations

-

-

-
-

-

je soumets mon 
dossier sur la 

plateforme
date limite de 

paiement des frais
je passe mon

entretien
date limite de 
réponse des 

établissements
je dépose mon 
dossier visa au 

consulat

je suis accepté 
je confirme mon 

choix

je m’informe pour 
candidater

Entre le 1er octobre 2023
et le 15 décembre 2023

Avant le 10 mars 202431 décembre 2023 30 avril 2024 Avant le 31 mai 2024 A partir du 15 mai 2024

De fin décembre 2023 à mars 2024 sur : 
www.parcoursup.fr Je m’informe sur : www.parcoursup.fr 

Entre le 1er juillet 2024
et le 1er aout 2024

Je discute de mon projet 
avec les conseillers 

Campus France
15 aout 2024 Avant le 30 aout 2024 Non concerné A partir du 1er juillet 2024

Je me renseigne sur : www.tchad.campusfrance.org et sur l’annuaire des doctorats http://doctorat.campusfrance.org

Etablissements privés non 
connectés

Classes préparatoires 
Brevet de technicien supérieur BTS

Licence 1, 2 et 3

Master 1 et 2

Bachelor universitaire de technologie 

Doctorat

des questions ?
Un lieu unique, les bureaux de Campus France Tchad se trouvent boulevard de Paris (en face de 
l’Ambassade d’Algérie). Pour rappel, Campus France Tchad n’a de lien avec aucune agence ni aucun cyber 
café.
Une adresse mail : campusfrance@institut-francais-tchad.org
Deux sites internet : www.tchad.campusfrance.org et www.facebook.com/campusfrancetchad
Des coordonnées téléphoniques : 95620021 / 69016505
N’hésitez pas à venir nous rencontrer dans nos locaux

points de vigilance :

Les frais de dossier sont non remboursables et à régler avant l’étude de votre dossier.
La production de faux documents entraine automatiquement une interdiction de séjour de 5 ans.
Ne communiquez pas l’identifiant de votre compte ou vos documents originaux à une tierce personne. 
Ne confiez pas votre dossier à une tierce personne.             

Etape la plus importante :

Je m’informe sur :
tchad.campusfrance.org

Je vais aux séances 
d’information 

Je pose mes questions 
aux conseillers

le calendrier est imperatif, les dates doivent êtres respectées. aucune exception.


